
COPIE CONFORME ET LÉGALISATION DE SIGNATURE

La copie conforme est à la demande d'une autorité étrangère.
Les documents doivent être français.

Pour une légalisation, le demandeur doit être domicilié à Antibes.

Vous pouvez vous rendre en mairie pour faire certifier conformes les photocopies de documents demandés par « 
l'administration  ».

Cette certification est principalement établie pour les autorités étrangères ou pour les dossiers d'adoption
internationale (voir également les procédures d'authentification de documents dans les échanges internationaux).

Il convient de rappeler que la présentation d'une copie même certifiée ne peut suppléer au défaut de production de
l'original.

Lieu d'établissement de cette formalité : Dans toutes les mairies de France : Sans restriction.

Copie Conforme

A la demande de l’autorité étrangère :

Le maire ne peut certifier les documents suivants :

Délai d'obtention : immédiat

Coût : gratuit

Conditions à remplir

Le requérant doit présenter le document original et sa photocopie,
Le document doit être français et rédigé en langue française.

Actes dressés par des Officiers publics : (notaires, greffiers, etc.),
Toutes pièces provenant des tribunaux : (jugements, certificats d nationalité, etc. ),
Tout acte d'état civil,
Certificats d'origine délivrés par la Douane,
Extraits du casier judiciaire,
Documents bancaires,
Tous documents privés,
Lettres et contrats commerciaux.
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La légalisation est la formalité par laquelle est attestée l'authenticité de la signature apposée sur des actes sous seing
privé par un contreseing officiel (maire – notaire par exemple), la qualité du signataire de l'acte et, le cas échéant,
l'identité du sceau ou timbre dont cet acte est revêtu. Cette formalité n'a pas pour effet d'authentifier le texte en marge
duquel la signature est apposée.

Elle donne lieu à l'apposition d'un cachet et d'un timbre à date.

LES ADMINISTRATIONS, ÉTABLISSEMENTS, CAISSES ET ORGANISMES CONTRÔLÉS PAR L'ÉTAT NE
PEUVENT EXIGER LA LÉGALISATION DES SIGNATURES APPOSÉES SUR LES PIÈCES QUI LEUR SONT
REMISES OU PRÉSENTÉES.

La légalisation de la signature d'un administré ne peut être demandée que par des organismes privés ET que par des
organismes ou des autorités étrangères.

Pour certains pays étrangers, une formalité complémentaire peut être exigée. Veiller à la stricte application de cette
démarche avant la traduction éventuelle de votre document et naturellement son expédition auprès de l'organisme
étranger demandeur.

Lieu d'établissement de cette formalité : Se présenter personnellement, uniquement dans la commune de son
domicile, muni d'une pièce d'identité et d'un justificatif de domicile datant de moins de trois mois.

Si l'usager est domicilié chez une tierce personne, il doit fournir une attestation sur l'honneur et un justificatif de
domicile de l'hébergeant ainsi que la copie de sa carte d'identité.

La personne qui demande la légalisation de sa signature doit signer devant l'agent habilité par le maire pour procéder
à la légalisation.

Conditions à remplir :

Le maire ne peut légaliser une signature apposée sur un texte :

Délai d'obtention : immédiat

Coût : gratuit

Légalisation de signature

Attention : les agents des mairies ne peuvent traiter des documents en langue
étrangère non traduits en français.

Le requérant doit être domicilié à Antibes
Le requérant doit être présent et signer devant l'agent habilité par le maire,
Le document doit être rédigé en langue française ou traduit par un traducteur agréé et assermenté par une Cour
d'appel.

Susceptible de porter préjudice à un ou des tiers
Contraire aux bonnes mœurs ou à l'ordre public
Comportant des propos injurieux ou tendancieux envers une Nation ou un Pays
Sur une pétition
Ou enfin sur un procès-verbal d'assemblée générale
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HÔTEL DE VILLE
D'ANTIBES - JUAN-LES-PINS
24 Cours Masséna,
06600 Antibes
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